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Si, pour quitte le domaine des intentions, on s'attarde au problëme de U'opëraonllsation

de la proposition, oùi et comment devrait 8tr négociée une telle clause sociale? À quel traité devrait-

elle être rattaché--? M. Bakvis insiste pour que cette clause sociale soit insérée clans

l'accord commercial lui-mêmec, et non (comme ce fat le cas par le passé avec

l'Alina) dans un accord parallèle au traité de libre-échange. Ul s'agit de s'assurer que

le= engagements pris par les participants au Sommet, soicnt véritablement respect6s. L'efficacité

d'une telle clause est largement tributaire, selon plusieurs participants, de la possibilité d&appliquer

des sanctions économiques ct politiques aux États réfractaires, comme c'est souvent le cas pour

régler des contentieux commerciaux, niais elle est tributaire également des mécanismes de

vdrificationa autonomes mnis en place. Les participants invitent donc le gouvemem* t canadien a

accéldrer le processus 4ui doit conduire à l'a signature et à la ratification d'une "convention inter-

américaine". Par ailleurs, selon M. André Paradis, il ne faudrait pas porter un jugement trop rapide

et global sur les mécanismes de protection des droits au plan international. Manie l'application de

sanctions suite à la violation des droits garantis par une éventuelle «clause sociale» ne serait pas

chose facile. Dans le passé, les États n'onit eu recours à des sanctions économiques pour les

violations de «droits humains» que lorsque celles-ci étaient massives, prolongée et trêès raves,

comme pour l'Apartheid en Arique du Sud et le Nigeria à l'heure actuelle. U. ne faut pas sous-


